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Avant -p ropos  

Ce livre a pour but d’être un essai de synthèse suite à l’entrée 
en vigueur de la nouvelle législation du 18 juillet 2006 tendant 
à privilégier l’hébergement égalitaire de l’enfant dont les 
parents sont séparés et réglementant l’exécution des 
décisions en matière d’hébergement d’enfant. 
 
Cette approche souhaite s’inscrire dans le droit fil de la croisée 
des regards (juridique, social, psychologique) et des 
implications présentes et à venir de ces différents discours. 
 
Cet ouvrage n’a donc pas la prétention d’être le point de vue 
d’un expert sur ce qu’il faut faire ou ne pas faire, sur 
l’adéquation ou non de la nouvelle législation… Le propos est 
autre. Il s’agit d’une vision pluridisciplinaire sur une 
problématique très actuelle : la conséquence directe de 
l’éclatement d’une famille.  
 
En effet, les livres et/ou articles ne manquent pas sur les 
enfants « victimes » de la séparation ou divorce de leurs 
parents. Qu’il s’agisse d’approches juridiques, journalistiques, 
psychosociologiques… Mais on ne saurait réduire cette 
question à une approche purement juridique afin de réclamer 
une amélioration de la loi ou une évolution des décisions 
judiciaires; ni uniquement parler des conséquences d’une 
séparation ou d’un divorce pour les enfants avec un discours 
moralisateur axé sur le traumatisme infligé aux enfants par les 
parents divorçant. 
 
Cet ouvrage est donc une réflexion suite à une évolution 
législative, sur un problème contemporain dont de nombreux 
professionnels s’occupent et qui concerne bon nombre d’entre 
nous. En aucune manière, il ne prétend à l’exhaustivité. 




